
N°2023-0630 
VILLE DE SAINT-LO 

-=-=-=-=- 
 

Extrait du registre des arrêtés du Maire 
 

-=-=-=-=- 
 

Permis de stationnement 
 

-=-=-=-=- 
 

Nous, Emmanuelle LEJEUNE, Maire de la commune de Saint-Lô, 
Vu, les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, les dispositions édictées par les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code des Collectivités 
Territoriales, 
Vu, le décret n° 64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux alignements et à 
la surveillance des voies communales, 
Vu, la demande présentée, le 7 avril 2023, par Mme Elodie BARE de l’entreprise DECA PROPRETE – 
ZAC de Cerisé – rue Marie Harel – 61 000 ALENCON, 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité des 
usagers sur le domaine ouvert à la circulation publique, 

A R R Ê T O N S 
-=-=-=-=-= 

 
Article 1 Le pétitionnaire est autorisé à ouvrir un chantier et à occuper une partie du domaine

 public sur la place de la Préfecture pour procéder aux travaux de nettoyage des vitres 
de la cité administrative avec une nacelle. 

 
Article 2 Le stationnement sera interdit au droit de l’intervention. 
 La circulation pourra être dévoyé ou alternée par piquets K10 ou par feux tricolores de 

chantier. (Voir Manuel du chef de chantier – Voirie urbaine – Signalisation temporaire – 
CERTU 2003 - CF4-06). 

 
Sécurité : Toutes les dispositions devront être prises afin d’assurer la sécurité des 
usagers de la voie publique et notamment celle des piétons. Une signalisation 
réglementaire sera mise en place et maintenue sous la responsabilité du bénéficiaire 
ou de son représentant, conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière – Livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire. 

 
 Protection des ouvrages publics : Dès achèvement des travaux, les trottoirs et les
 abords devront retrouver leur état primitif. Au cas où des dégradations seraient
 constatées, il y serait remédié aux frais du pétitionnaire. 
 
Article 3 La présente autorisation sera applicable du 2 mai au 4 mai 2023 de 7H00 à 17H00. 
 

Article 4 Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte
 et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
 devant le Tribunal Administratif de CAEN, 3 rue Arthur le Duc 14 000 CAEN ou par
 l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
 www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de la date de la publication en
 Mairie. 
 
Article 5 La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers et des règlements 
 en vigueur. Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commissaire
 Divisionnaire de Police, les Agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce
 qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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